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- 

Fait à Angers  le  11/09/2020

CA -irrigation Mayenne 11/09/2020

Accord pour une dérogation pour une semaine sur la zone d'alerte Mayenne pour les cultures 
suivantes :
Cultures annuelles : légumes et plantes médicinales :

    de jeudi 10/09 à vendredi 11/09
    de vendredi 11/09 à samedi 12/09
    de lundi 14/09 à mardi 15/09
    mardi 15/09 à mercredi 16/09

cette dérogation ne s'applique pas aux surfaces en maïs

Vergers en aspersion :
Maintien d'une irrigation nocturne (20h-10h) quotidienne.

Pour les cultures sensibles ou irriguées au goutte-à-goutte, l’irrigation peut-être maintenue en 
alerte renforcée, conformément à l’arrêté cadre étiage .


